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 Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire 2016 
25 juin 2016 

 

ORDRE DU JOUR 
 

Assemblée générale ordinaire 

1. Approbation du PV de l’AG précédente du 12/06/2015 

2. Rapports du comité directeur : rapport moral du Président, rapport d’activités du Secrétaire 

Général et rapport financier du Trésorier 

3. Rapport d’activité des commissions 

4. Arrêté des comptes annuels 2015 

5. Rapport des vérificateurs aux comptes 

6. Vote d’approbation valant quitus de gestion au comité directeur : rapports, rapport de gestion 

et comptes de l’exercice précédent 

7. Affectation du résultat sur budget 2016 

8. Présentation des décisions issues de l’AG fédérale du 06/04/2016 à Nantes 

9. Questions diverses 

10. Présentation et approbation du Traité de Fusion 

Assemblée générale extraordinaire 

11. Approbation des Statuts de la nouvelle ligue 

Assemblée générale ordinaire 

12. Approbation du Règlement Intérieur de la nouvelle ligue 

Assemblée générale extraordinaire 

13. Dissolution sans liquidation car transmission du patrimoine à la nouvelle ligue 

 

Interventions des personnalités 
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PRESENTS 

MEMBRES AVEC VOIX 
DELIBERATIVE 

Représentant le Comité 67 : Audrey BERI, Lionel BRECKLE, Pierre 
CORDIER, Claude PREVOST, Gabriel MONA, Emile KORN 
 
Représentant le Comité 68 : Didier KOENIG, Marcel ANTZ, Jean-Joseph 
BRUCKERT, Didier ALTENBURGER 

COMITE DIRECTEUR 
 

François BLUEM, Daniel BUCHER, Jean-Luc CARDOSO, Anne-Sophie 
GURZELER, Laurence LEBOUVIER, Francis MENGUS, Franck SCHAFF, Jean-
Max TYBURN 

CADRE TECHNIQUE 
 

Sébastien GIRARDEY (CTN et responsable Pôle France) 

SECRETAIRE 
ADMINISTRATIVE DE LIGUE 

Cécile MULLER 

MEMBRES CONSULTATIFS Jean-Claude BOUCHOUCHA, Umberto DE CRIGNIS, Isabelle GEIGER 

INVITES Jean-Luc ROUGE (Président FFJDA), Bernard MESSNER (président 
d’honneur de la ligue), Joëlle LECHLEITER (membre du comité directeur 
fédéral) 

 
 

EXCUSES 

MEMBRES AVEC VOIX 
DELIBERATIVE  

Représentant le Comité 67 : - 
 
Représentant le Comité 68 : Nathalie SCHULER, Thierry HEIMBURGER 

COMITE DIRECTEUR 
 

Franck DIETEMANN, Sébastien SCHNITTER 

CADRES TECHNIQUES Alexandre LHOMME (CTF), Mickael MERVELET (CTF), Magali WILLMANN 
(CTF) 

MEMBRES CONSULTATIFS Pascal FLEITH, Elie JAEGER, Luc JANES, Frédéric STEINMANN 

INVITES Jean-René GIRARDOT (Secrétaire Général FFJDA), Didier ROUSSEAU 
(Trésorier FFJDA), Freddy ROSENZWEIG (président d’honneur de la ligue) 
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François BLUEM, président de la ligue d’Alsace de Judo,  ouvre les travaux de cette dernière assemblée générale 
de la Ligue d’Alsace de Judo à 10h15 en souhaitant la bienvenue à tous les participants, membres délibératifs, 
consultatifs, personnes qualifiées. Il excuse les personnes empêchées :  

- Monsieur Freddy ROSENZWEIG, 7ème dan et président d’honneur de la ligue,  
- Madame Marie-Paule PANZA, 7ème dan, 
- Messieurs Franck DIETEMANN et Sébastien SCHNITTER, membres élus du comité directeur de la ligue, 
- Madame Magali WILLMANN et Messieurs Alexandre LHOMME et Mickaël MERVELET, conseillers 

techniques, 
- Madame Nathalie SCHULER et Monsieur Thierry HEIMBURGER, représentants votants du Comité 68, 
- Messieurs Pascal FLEITH, Elie JAEGER, Luc JANES et Frédéric STEINMANN, invités permanents de la ligue. 

Il salue tout particulièrement les présences de : 

- Monsieur Jean-Luc ROUGE, Président de la FFJDA,  
- Madame Joëlle LECHLEITER, membre du comité directeur fédéral,  
- Monsieur Bernard MESSNER, 7ème dan et président d’honneur de la Ligue d’Alsace de judo. 

Le président demande à l’assemblée générale d’observer une minute de silence pour rendre un dernier 
hommage aux disparus de cette année : 

- Madame Martine STOLTZ, cheville ouvrière du JCEV Lauterbourg, 
- Monsieur André BLOCH, président fondateur du JC La Wantzenau, 
- Monsieur Jean DELLENBACH, personne importante du judo alsacien qui a officié à plusieurs postes : 

membre de commissions, président de club et trésorier de la Ligue pendant deux olympiades, 
- Madame Eliane IURILLI, épouse de Guiseppe IURILLI. 

François BLUEM rappelle les conditions de quorum qui est largement atteint avec la présence de 10 votants sur 
les 12 invités. Ces 10 votants représentent 454 voix sur un maximum de 530 voix. 
 

Rappel des conditions de quorum 

Article 5 : fonctionnement 

[…]Pour délibérer  valablement,  l’assemblée générale doit  réunir au  moins la moitié des membres représentant 
au moins la moitié des voix. Le vote par procuration ou par correspondance n’est pas admis. […] 

 Après vérification, le quorum est atteint avec 454 voix sur les 530 voix. 

 

1 APPROBATION DU PV DE L’AG PRECEDENTE 

François BLUEM précise que, conformément à l’article 9 des statuts, le procès-verbal a été transmis en même 
temps que la convocation, ce qui a permis à tous de revoir les termes du PV. 

 Le procès-verbal de la séance du 12/06/2015 est approuvé à l’unanimité des membres présents soit 454 voix 

 

2 RAPPORTS DU COMITE DIRECTEUR 

2.1. Rapport Moral du Président 

François BLUEM présente son rapport moral. 
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« Chers Amis, 

Le Rapport Moral d’une fin d’olympiade se veut toujours différent d’un rapport moral d’une année simple encore 
que les années simples nous n’en avons pas connu beaucoup. Mais c’est bien là le sel qui donne du goût à 
l’aventure. 

Plusieurs aventures se clôturent ce matin pour en débuter une autre cette après-midi 25 juin 2016. 

Il m’échoit aussi de clôturer une période exceptionnelle et historique. 

Se séparant de la Ligue de l’Est, l’Alsace voulait voler de ses propres ailes. La Ligue d’Alsace de Judo fut créée en 
1974.  

Le Judo alsacien se sentait capable d’assumer dans sa région sa gestion. Comme souvent, il y a eu des hauts et 
des bas mais proportionnellement, il y en a eu beaucoup plus de hauts que de bas et nous avons surfé sur des 
vagues porteuses et positives. 

Personnellement, et je ne suis pas le seul, je regrette la fin de la Ligue d’Alsace car son fonctionnement était 
performant, progressiste, démocratique et clair. Le fonctionnement de la ligue d’Alsace de Judo soutient 
aisément la comparaison avec ceux d’autres ligues et d’autres sports. 

L’olympiade achevée permet un bilan complet et précis mais autre et différent que celui imaginé dès le départ. 

La gestion du Judo comme dans la vie courante s’accompagne de la révolution du numérique qui change nos 
rapports quotidiens et nos façons d’agir. 

En même temps, nous couvrons davantage de domaines, et nous devenons beaucoup plus administratifs et cela 
nous place dans une situation complexe puisque nous traitons tout par courriel et aussi par support papier. 

En une olympiade, nous avons facilement produit un m3 de documents et on peut vous répondre : « Tout est sur 
le site ». 

Rassurez-vous, c’est aussi le cas dans d’autres administrations. Mais nous sommes censés être, en très grande 
majorité des bénévoles s’occupant de sport ! 

Concrètement, nous avons poursuivi les missions déjà engagées et dans le canevas du Judo rempli positivement 
toutes les cases qu’il convenait d’occuper. 

Toutes, vraiment toutes, pas toujours mais en grande partie oui. 

La politique d’une ligue, j’ai découvert cela dans l’action, ce n’est pas la juxtaposition en Alsace de deux 
politiques départementales, aussi vaillantes soient-elles, mais c’est la menée d’un projet régional qui, grâce à sa 
dimension plus grande, aura plus d’effets. 

Le projet Bretzel de Sébastien GIRARDEY en est l’illustration la plus aboutie. 

Notre réforme de la comptabilité en est une autre, énorme, menée par Anne-Sophie GURZELER et Franck 
SCHAFF. 

Le projet de formation et ses applications, tant au niveau de la formation initiale que de la formation continue, 
constitue un sujet de fierté et de satisfaction. 

Au même titre que l’évolution de l’enseignement, des katas, des passages de grades, de la tenue des 
compétitions, du raccourcissement du temps de présence des judokas sur les compétitions et les manifestations. 

Une ligue c’est aussi un Pôle Espoir, dont on ne parle jamais assez mais qui fonctionne comme une pépinière 
d’élites. 

En Alsace, à Strasbourg, le Pôle Espoir est adossé au Pôle France qui, soyons en sûr, est un joyau du judo 
hexagonal, une référence nationale et même internationale. 

J’ai eu beaucoup de plaisir et de fierté à comprendre et découvrir ce creuset du haut niveau. Un pôle de ce type 
correspond à une organisation complexe aux rouages bien huilés. Il faut faire l’effort de comprendre son 
arborescence pour l’admirer. 
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Revenons à notre dernière saison. Une remarquable saison sportive, de belles compétitions, de bons résultats de 
nos compétiteurs ambassadeurs à tous les niveaux. 

L’an passé, Franck DIETEMANN nous entretenait des performances des minimes haut-rhinois. Cette année, il aura 
des compliments pour les minimes bas-rhinois. C’est remarquable, cela signifie que le travail engagé à ce titre 
paie. 

Nous avons aussi jugulé la baisse des licences et remontons enfin avec les licences de cet été au-delà de la barre 
des 16 000.  

Le jujitsu, la self défense, sont des chantiers ouverts, l’enseignement des katas, la préparation aux grades (de 
nouveaux 5èmes dan qui se rajoutent aux 5 ou 6 autres récemment en 2014 et 2015). Ça c’est un signe de vitalité 
qui ne trompe pas. La CORG tourne comme une usine avec des horaires extrêmes et des cadences très 
soutenues. Merci Jean-Claude BOUCHOUCHA. 

L’activité très engagée de la commission des récompenses valorise l’investissement passionné des judokas pour 
notre discipline. Merci Umberto DE CRIGNIS et Francis MENGUS. 

J’espère n’oublier personne en vous remerciant tous globalement mais très sincèrement pour votre engagement 
sans faille et surtout de qualité en faveur du judo alsacien. 

A midi, on change d’enseigne mais on continue évidemment à tout faire pour produire du judo de qualité et vivre 
des moments fédérateurs. 

Je fais confiance à l’excellente équipe des cadres techniques qui œuvrent en faveur du judo régional : Magali, 
Alexandre, Mickaël et Sébastien. 

Je sais qu’ils ont déjà longuement travaillé, planché, et étudié sur ce qui va se faire à la rentrée 2016 avec leurs 
collègues lorrains et champenois. Nous avons un maillage remarquable de professionnels.  

C’est très positif, réellement encourageant. 

Ils sont jeunes, motivés, ont soif d’aventures, besoin de relever des challenges, c’est le moment. Il faut bâtir, 
construire, aller de l’avant pour la prochaine olympiade en particulier pour l’avenir du Judo en général. Les 2 
dizaines des salariés et centaine de bénévoles réunis en un seul corps en mouvement construisent et forgent le 
Judo qui nous anime et que nous aimons. » 

 

2.2. Rapport d’activité du Secrétaire Général 

Ce rapport, en raison du poste non pourvu de Secrétaire Général et ce malgré les sollicitations, a été établi par 
François BLUEM. Cette vacance de poste est ressentie notamment lors des réunions administratives 
programmées (prises de notes et rédactions des PV qui ont été reprises par Cécile MULLER), de la confection des 
dossiers des demandes de subventions Région-CNDS, de la gestion des carrières de nos employés et dans les 
rapports avec le CREPS de Strasbourg.  

Aussi, l’ensemble de ces tâches a été absorbé par les membres du bureau, les cadres techniques et surtout notre 
secrétaire de ligue, Cécile MULLER, qui prend toujours son travail très à cœur avec une amabilité constante et 
une bonne humeur communicative. Outre ces personnes, Anne-Sophie GURZELER et  Franck SCHAFF, en aparté 
de leurs professions respectives très prenantes, se sont acquittés bénévolement d’un grand nombre de tâches 
administratives. 

Un remerciement spécifique est à adresser à Sébastien GIRARDEY pour la confection des dossiers de plus en plus 
complexes et sa capacité de mener à bien de nombreux projets en parfaite synchronisation avec Magali 
WILLMANN, Mickaël MERVELET, Alexandre LHOMME, Cécile MULLER et Isabelle GEIGER. Le mémento en est un 
exemple significatif. 

François BLUEM dresse un rapide bilan qui, pour 2015, correspond à une belle année de fonctionnement 
administratif malgré une restructuration du personnel de la ligue. 

- Le comité directeur de ligue s’est réuni à 2 reprises au courant de l’année : 22.04.2015 et 
17.09.2015.  
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- Cécile MULLER est toujours en charge du secrétariat de ligue avec des missions diverses et 

variées : communication, comptabilité, formation, récompenses, grades. Elle a travaillé, entre 

autres, sur l’organisation du Stage National de Rentrée, sur la conception du Mémento. 

- En août 2015, David CHARLES a souhaité quitter le Judo et nous avons donc recruté au 

01.10.2015. Alexandre LHOMME qui a su reprendre le poste, les tâches, constituer des liens avec 

les jeunes du Pôle Espoir. Six candidats se sont présentés, tous potentiellement capables. 

- Magali WILLMANN reste en charge de missions départementales dans le Haut-Rhin. 

- Isabelle GEIGER, notre webmaster, journaliste, photographe et reporter, a été embauchée par le 

Groupement d’Employeurs Judo Lorraine. 

- Afin d’être en conformité avec les textes, nous avons également établi des CDD avec les 

intervenants formateurs. 

2.3. Rapport financier du Trésorier 

Franck SCHAFF présente le rapport réalisé en étroite liaison avec Anne-Sophie GURZELER. Il s’agira du dernier 
rapport moral financier de la ligue d'Alsace de Judo comme entité autonome. 
Il met en exergue l’analyse des orientations budgétaires, la politique de fond menée tant sur la restructuration 
comptable que sur les projets sportifs. 
 
Il énumère une partie des actions menées à savoir : la politique salariale, le financement du projet bretzel, le 
soutien aux activités des clubs et compétiteurs, le renouvellement de certains équipements techniques. 
 
Il remercie ensuite : 

 la fédération tutrice qui nous a toujours soutenus et accompagnés dans notre développement, 

 les partenaires institutionnels et privés, 

 Anne-Sophie GURZELER, partenaire de tous les instants dans la gestion de la ligue et la comptabilité avec 
une expertise des plus fines et une connaissance forte des arcanes de la comptabilité. 

 Cécile MULLER pour la qualité de son travail de secrétariat de ligue et de comptabilité, sa grande 
disponibilité et souplesse, 

 Les membres de l'encadrement technique qui font preuve d'un engagement de très grande qualité, sans 
faille et qui ont su nous apporter les conseils les plus pertinents afin que les décisions soient prises le plus 
justement possibles, 

 Les membres du comité directeur de la ligue et membres des comités départementaux qui nous ont 
apporté leur soutien et leur confiance durant ces années, 

 Les présidents de clubs et enseignants qui font vivre le judo alsacien en s'inscrivant dans la dynamique 
collective, 

 Les bénévoles et acteurs de terrain, souvent anonymes mais qui font que le judo est ce qu'il est : une 
famille où les mots "Entraide et prospérité mutuelle" ont un sens et sans qui le judo ne serait pas ce qu'il 
est, 

 Les pratiquants, de l'amateur au sportif de haut-niveau en passant par le judo-loisir car c'est eux qui 
fondent l'existence de notre organisation administrative et qui nous font partager tant de joie et 
d'émotion.  

 
Il termine son rapport financier avec une mention toute particulière à deux personnes pour la confiance et 
l’accompagnement dans cette mission de trésorier de la ligue d'Alsace de Judo, mission menée au mieux et en 
essayant d'être le plus juste et à l'écoute de tous. 
 

 Sébastien GIRARDEY : unanimement reconnu par tous pour ses qualités dans tous les domaines, il est 
celui avec qui on veut travailler, celui qui approche toujours les choses par le positif et cherche toujours à 
être dans le constructif; un bonheur de travailler en sa compagnie – tout dans la souplesse et la bonne 
entente mais avec un haut niveau de rigueur, de compétences, d'objectifs et performances.  
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 François BLUEM : c'est un président aux côtés de qui j'ai beaucoup appris; quelqu'un qui vous apporte 
sérénité et réflexion même dans les situations complexes. Du pragmatisme, de l'efficacité, de la rigueur 
et un sens profond de la considération humaine.  

 
 

3 RAPPORT D’ACTIVITE DES COMMISSIONS 

François BLUEM précise que les rapports des différentes commissions avaient été transmis avec la convocation 

ce qui permettait d’en faire une analyse personnelle. 

Ces rapports n’appellent aucune remarque supplémentaire et sont donc adoptés. 

 

4 ARRETE DES COMPTES ANNUELS 2015 

 

 
 

Franck SCHAFF apporte des précisions quant au synoptique présenté. 

Le compte de résultat présente un solde à – 21 209,68 € 

 

5 RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

LIGUE ALSACE DE JUDO SYNOPTIQUE DU BUDGET REALISE 2015

Depenses Ressources

-294 531,32 273 321,64

ADMINISTRATIF -20 488,99 4 425,96

PERSONNEL -100 534,21 0,00

RESSOURCES -23 044,68 178 611,82

TRESORERIE -11 176,38 2 659,62

TOTAL SERVICE ADMINISTRATIF -155 244,26 185 697,40

ORGANISATION SPORTIF 4 953,94 50,00

AND -3 722,63 2 700,00

CORG -14 999,80 1 330,00

ARBITRAGE -1 511,06 40,00

FORMATION -4 694,48 10 883,00

HAUT-NIVEAU -37 513,09 29 948,20

DISCIPLINES ASSOCIEES -2 811,20 1 509,00

RECOMPENSES -1 897,56 315,00

JUJITSU -881,60 70,00

JUDO -76 209,58 40 779,04

TOTAL SERVICE SPORTIF -139 287,06 87 624,24

-21 209,68

SERVICE ADMINISTRATIF

SERVICE SPORTIF
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Lionel BRECKLE  informe l’assemblée générale qu’il a procédé, avec Jean-Luc CARDOSO, à la vérification des 
comptes le 16 JUIN 2016 en présence de Franck SCHAFF et Cécile MULLER. Il ne constate aucune irrégularité et 
propose de donner le quitus au trésorier pour sa gestion. 

 L’assemblée générale, à l’unanimité des membres présents représentants soit 454 voix, prend acte du 
rapport des vérificateurs aux comptes. 

 

6 VOTE D’APPROBATION VALANT QUITUS DE GESTION AU COMITE DIRECTEUR : RAPPORT, RAPPORT DE 
GESTION ET COMPTES DE L’EXERCICE PRECEDENT  

François BLUEM invite l’assemblée générale à se prononcer dans le cadre du vote d’approbation. 

 L’assemblée générale donne quitus à l’unanimité des membres présents soit 454 voix. 

 

7 AFFECTATION DU RESULTAT SUR BUDGET 2016 

L’affectation du résultat sera transmise au budget de la Ligue Grand Est Judo. 

 L’assemblée générale adopte l’affectation du résultat à l’unanimité des membres présents soit 454 voix. 

 

8 PRESENTATION DES DECISIONS ISSUES DE L’AG FEDERALE DU 03/04/2016 A NANTES 

Jean-Luc ROUGE précise qu’il est inutile de décortiquer les décisions issues de l’assemblée générale fédérale qui 
s’est tenue le 03/04/2016 à Nantes, si elles ont été vues lors des AG des comités 67 et 68. 

Les présidents nouvellement élus, Jean-Max TYBURN et Jean-Luc CARDOSO, informent que ces points ont été 
diffusés lors de leurs AG. 

 L’assemblée générale prend acte. 

 

9 QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question diverse n’ayant été inscrite à l’ordre du jour 10 jours avant la présente AG, ce point ne sera pas 
abordé. 

 

10 PRESENTATION ET APPROBATION DU TRAITE DE FUSION 

François BLUEM lit le Traité de Fusion aux membres de l’Assemblée Générale qui avait été transmis 
préalablement en pièce jointe à la convocation. Il précise que le budget de chaque ligue sera repris. 

 

 

FERMETURE DE L’AG ORDINAIRE 

 

OUVERTURE DE L’AG EXTRAORDINAIRE 

 

 

11 APPROBATION DES STATUTS DE LA NOUVELLE LIGUE 
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François BLUEM lit les statuts en mettant en évidence certains points. 

 Les statuts sont approuvés à l’unanimité des membres présents soit 454 voix. 

 

FERMETURE DE L’AG EXTRAORDINAIRE 

 

OUVERTURE DE L’AG ORDINAIRE 

 

 

12 ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA NOUVELLE LIGUE 

François BLUEM revoit le règlement intérieur. Il tient à préciser que, lors du colloque de Montdorf le 21/05/2014 
auquel a d’ailleurs assisté Jean-Luc ROUGE, il avait été convenu que le conseil d’administration de la Ligue Grand 
Est soit composé de 4 représentants de chaque ligue. Malheureusement, cette information n’apparaît pas dans le 
règlement intérieur transmis lors de la convocation. 

Jean-Luc ROUGE rejoint François BLUEM : la représentativité des 3 ligues à part égale était, en effet, un point 
validé lors de la réunion à Montdorf. Une des solutions pour modifier le texte actuel serait de proposer un 
amendement. 

Par ailleurs, Jean-Luc ROUGE indique que les textes seront revus d’ici deux ans. Une enquête sera faite dans ce 
sens. 

 Le règlement intérieur est approuvé à l’unanimité des membres présents soit 454 voix. 

 

FERMETURE DE L’AG ORDINAIRE 

 

OUVERTURE DE L’AG EXTRAORDINAIRE 

 

 

13 DISSOLUTION SANS LIQUIDATION CAR TRANSMISSION UNIVERSELLE DU PATRIMOINE A LA NOUVELLE 
LIGUE 

Avant ce vote qui clôturera définitivement l’entité Ligue d’Alsace de Judo, François BLUEM demande si une 
personne de l’assemblée souhaite rajouter quelques mots. 

Sébastien GIRARDEY demande à prendre la parole. Il rend tout d’abord hommage à toutes les personnes 
présentes autour de la table, en rappelant qu’il a partagé des temps de travail fort avec chacune d’entre elles. Il 
explique que ces personnes se sont investies profondément durant cette olympiade et bien plus encore pour 
beaucoup d’entre elles. Elles ont cru au projet « BRETZEL », projet de formation initié par la ligue sous l’impulsion 
de Jean-Max TYVURN et ont œuvré pour que ce projet soit une réussite. 

Sébastien GIRARDEY rappelle que les résultats de l’olympiade sont très bons, tant au niveau du sportif que de la 
formation ou encore de l’ambiance générale. Il compte sur les acteurs d’aujourd’hui pour la poursuite du projet 
de demain, dans la nouvelle ligue du « Grand-Est ». Il explique son optimiste pour cette nouvelle grande Ligue car 
il est convaincu que le partage des expériences et des bonnes recettes peuvent faire avancer les projets de 
demain et nous faire gagner du temps.  

Sébastien GIRARDEY remercie François BLUEM pour ces 4 années de collaboration en toute sérénité. Il explique 
qu’il a énormément appris à ces côtés et que ce fut un réel plaisir de travailler à ses côtés. Il remercie également 
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Bernard MESSNER qui reste et restera toujours de très bons conseils. Il apprécie tout particulièrement ces visites 
régulières lors des entraînements du Pôle. 

Sébastien GIRARDEY salue le travail remarquable et l’investissement sans faille de Franck SCHAFF (trésorier 
général) et d’Anne-Sophie GURZELER (trésorière adjointe). Ils ont su donner du sens à la trésorerie, en la mettant 
au service de l’activité et ont constitué des outils pédagogiques donnant de la clarté au suivi budgétaire. Il 
remercie leur humilité et leur grand sens du travail en équipe. C’était un réel plaisir de travailler avec ce duo de 
choc !  

Il termine également en remerciant son professeur de judo, Jean-Joseph BRUCKERT, assis à la table en tant que 
délégué régional, car il a su lui transmettre cette passion pour le judo. 

 L’assemblée générale approuve la dissolution sans liquidation à l’unanimité des membres présents soit 454 
voix. 

 

François BLUEM clôture cette dernière assemblée générale de la ligue d’Alsace de Judo à 12h15 en invitant 
l’assemblée à la signature du Traité de Fusion entre les Ligues d’Alsace, de Champagne-Ardenne et de Lorraine. 

 

 
FRANCOIS BLUEM       CECILE MULLER 
PRESIDENT         SECRETAIRE DE SEANCE 

 
 


